
GUIDE D’AMÉNAGEMENT D’UN CAFÉ-TERRASSE 
OU D’UN PLACOTTOIR SUR LE DOMAINE PUBLIC

Ancienne version :
Dans le cadre de la Planification stratégique 
2018-2024 de l'arrondissement de LaSalle, 
plusieurs orientations ont été formulées, dont 
les suivantes :
➔ Déployer le potentiel d’attractivité et de 

dynamisme de LaSalle; 
➔ Favoriser la qualité de l’offre sur les 

artères commerciales.

En lien avec ces orientations, le Règlement sur 
l’occupation du domaine public a été modifié 
afin d’autoriser les cafés-terrasses et les 
placottoirs sur les rues Centrale et Édouard 
dans le Village des Rapides. Il s’agit d’offrir 
des espaces extérieurs de qualité pour la 
consommation d’aliments et de boissons 
ainsi que pour se détendre.

SECTEURS VISÉS
Rue Centrale
● Maximum de 10 cafés-terrasses ou placottoirs 
● Maximum de deux cafés-terrasses ou 

placottoirs entre deux avenues consécutives

Rue Édouard
● Maximum de  six cafés-terrasses ou 

placottoirs 
● Maximum de  deux cafés-terrasses ou 

placottoirs entre deux avenues consécutives

POURQUOI?
L’aménagement de cafés-terrasses et de 
placottoirs dans le Village des Rapides est 
un moyen :
● d’attirer une nouvelle clientèle;
● d’animer les rues;
● de créer des lieux de détente et de 

rassemblement;
● d’encourager la mobilité active;
● de favoriser la vie sociale en 

rassemblant les résident(e)s du 
quartier et les visiteur(euse)s.

Placottoir Mercier-Hochelaga-Maisonneuve
twitter.com/SDChochelagaM

Exemple pour inspiration seulement

Placottoir Plaza Saint-Hubert
twitter.com/healtharch
Exemple pour inspiration seulement

Dans le cadre du Plan stratégique 2023-2030 de 
l'arrondissement de LaSalle, plusieurs 
orientations et leur axes d’intervention ont été 
formulées, dont  celles-ci :
● Un milieu de vie distinctif, attrayant et 

prospère :
○ Stimuler le développement économique;
○ Enrichir notre caractère distinctif en 

matière d’aménagement urbain.

Ainsi, le Règlement sur l’occupation du domaine 
public autorise les cafés-terrasses et les 
placottoirs sur les rues Centrale et Édouard 
dans le quartier du Village des Rapides. Il s’agit 
d’offrir des espaces extérieurs de qualité pour la 
consommation d’aliments et de boissons ainsi 
que pour se détendre.

Mise à jour mai 2023



● Il y est interdit de faire le service à partir de 
l’extérieur du café-terrasse;

● Aucun élément ne peut dépasser une hauteur 
de 1,07 m, à l'exception d'un parasol;

● Les matériaux doivent être de couleur noire, 
grise, brune, beige ou naturelle pour le bois;

● Aucun élément en plastique ou en PVC;
● Si une rampe d’accès est requise, elle doit être 

d’une largeur minimale de 1,2 mètre et d’une 
pente maximale de 1:12;

● En dehors des heures d’exploitation, le mobilier 
doit être retiré ou attaché avec une chaîne 
cadenassée à l’intérieur de l’aménagement; 

● Le poids des tables et des chaises doit être 
suffisant pour éviter qu’elles soient renversées 
par le vent;

● Les équipements suivants sont interdits : 
éclairage, système d’amplification sonore ou 
de chauffage, glacière, réservoir de substances 
combustibles ou inflammables, vinyle, toile ou 
tissu;

● L’usage d’appareils sonores, la danse, les 
représentations théâtrales ou 
cinématographiques, les spectacles ainsi que 
la préparation d’aliments ou de boissons sont 
interdits;

● L’affichage, la publicité ou la présentation d’un 
menu est interdit.

*Consultez le Règlement 
LAS-0060 pour la version 
intégrale des dispositions 
divisées selon les thèmes 
suivants : 
● Implantation;
● Dégagements;
● Sécurité;
● Plateforme;
● Accessibilité;
● Construction et 

matériaux;
● Mobilier;
● Restrictions.

RÉSUMÉ DES NORMES D’AMÉNAGEMENT*

GUIDE D’AMÉNAGEMENT D’UN CAFÉ-TERRASSE 
OU D’UN PLACOTTOIR SUR LE DOMAINE PUBLIC

Un café-terrasse ou un placottoir :
● Peut uniquement être installé sur une voie de 

stationnement;
● Ne doit pas être situé sur un arrêt ou une voie 

réservée aux autobus, aux taxis ou une piste 
cyclable;

● Ne doit pas excéder 50 % de l’établissement 
auquel il est rattaché; 

● Ne doit pas obstruer une sortie d’évacuation;
● Doit être sur un niveau et aucun objet en saillie;
● Ne doit pas être situé au-dessus d’un puisard; 
● Doit avoir une capacité d’accueil maximale de 

1,2 m² par personne (sièges non-fixes) et une 
personne par place assise (sièges fixes); 

● Doit avoir un bac de protection avec des 
végétaux naturels et des bandes 
réfléchissantes installé le long des extrémités 
latérales;

● Un placottoir doit inclure au moins une 
poubelle intégrée à la construction;

● Doit avoir une plateforme dont le niveau est 
identique à celui du trottoir (en lattes de bois, 
de PVC ou de contreplaqué);

● Doit pouvoir accueillir au moins une personne à 
mobilité réduite;

● Doit indiquer la capacité d’accueil sur une 
affiche de maximum 0,1 m² et indiquer le 
caractère public du lieu (dans le cas d’un 
placottoir);

Mise à jour mai 2023



RENSEIGNEMENTS
Comptoir des permis
Direction de l’aménagement urbain 
et des services aux entreprises
55, avenue Dupras
LaSalle (Québec) H8R 4A8
dause_lasalle@montreal.ca

DEMANDE DE PERMIS
Étapes
1. Validation de la zone permise
2. Dépôt des documents requis
3. Analyse de la demande
4. Délivrance du permis 

Documents requis
● Deux copies d’un plan de qualité 

professionnelle montrant l’occupation 
proposée*;

● Une preuve d’assurance responsabilité*;
● Une preuve que la requérante ou le 

requérant est l'exploitant(e) de l’
établissement pour l'occupation 
demandée;

● Une preuve que l’exploitant(e) est autorisé
(e) par la ou le propriétaire à opérer sur le 
domaine public;

● Un certificat d’occupation conforme de l’
établissement auquel sera rattaché le 
café-terrasse ou le placottoir.

*Consultez le Règlement LAS-0060 pour plus de détails.

Frais
Pour obtenir une estimation des frais à 
prévoir afin d'obtenir un permis d’occupation 
du domaine public ou pour toute question 
complémentaire, veuillez communiquez avec 
la Direction de l’aménagement urbain et des 
services aux entreprises en prenant un 
rendez-vous téléphonique sur notre 
plateforme numérique ou en nous écrivant 
par courriel à dause_lasalle@montreal.ca.

PÉRIODE D’OCCUPATION
Du 1er mai au 15 octobre 
(lundi au dimanche, de 7 h à 21 h)
L’installation et le retrait d’un 
café-terrasse ou d’un placottoir doivent 
se faire à l’intérieur de cette période. 

DÉFINITIONS
Café-terrasse 
Installation à ciel ouvert, rattachée à un service 
de restauration ou à un débit de boisson 
alcoolisée où peut être disposé du mobilier 
extérieur pour l’usage exclusif de la clientèle et 
permettant la consommation d’aliments et de 
boissons offerts par cet établissement.

Placottoir 
Installation publique à ciel ouvert, rattachée à 
un commerce, à l’exception d’un débit de 
boissons alcooliques, où la vente et le service 
sont interdits.

Placottoir rue Parthenais
castoretpollux.co

Exemple pour inspiration seulement

Café-terrasse Plateau Mont-Royal
flickr.com/alain_quevillon

Exemple pour inspiration seulement
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https://montreal.ca/lieux/comptoir-des-permis-lasalle

